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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Avis relatif aux caractéristiques principales d’une demande d’autorisation d’exploiter
une installation de production d’électricité au titre du décret no 2000-877 du 7 septembre 2000

NOR : DEVE1010607V

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat a été saisi d’une demande d’autorisation d’exploiter
une installation de production d’électricité fonctionnant au gaz naturel, d’une capacité de production de
450 MW, située lieudit Le Fond des Seize, 62111 Monchy-au-Bois.


